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I.  Introduction 

1. La Présidente, S.E. l’Ambassadeur Alicia Arango Olmos (Colombie), préside la 
Réunion extraordinaire. Elle explique que l’unique propos de la réunion est la nomination 
du Vice-Président du Comité exécutif, décision différée lors de la soixante-troisième 
session annuelle du Comité exécutif1 afin d’aménager le temps nécessaire à des 

consultations plus approfondies. 

2. Les Etats membres du Comité exécutif suivants sont représentés à la réunion: 

Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Afrique du Sud, Allemagne, 
Bangladesh, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Côte d'Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, Egypte, Equateur, Espagne, Estonie, Etats-Unis 
d’Amérique, Ethiopie, Fédération de Russie, Finlande, France, Ghana, Grèce, Hongrie, 

Inde, Irlande, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, Liban, Luxembourg, Maroc, 
Mexique, Mozambique, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 
Portugal, République de Corée, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 

du Nord, Rwanda, Saint-Siège, Slovénie, Suède, Suisse, Thaïlande, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Venezuela (République bolivarienne du), Yémen et Zambie.  

II. Travaux du Comité 

3. La Présidente informe les délégations d’une proposition visant à élire deux 

Co-Vice-Présidents et en explique le bien-fondé. Le Comité élit par la suite 
S.E. l’Ambassadeur Zamir Akram, Représentant permanent du Pakistan, et 
S.E. l’Ambassadeur Choi Seokyoung, Représentant permanent de la République de Corée, 
en tant que Co-Vice-Présidents du Comité lors de sa soixante-quatrième session. 

4. La Présidente suggère également au Comité d’envisager d’inclure dans son 

programme de travail pour 2013 un examen des options relatives à la nomination des 
membres du Bureau, afin de tenir compte de l’accroissement et de la diversité des membres 
du Comité et de parvenir à une formule claire, transparente et équitable. 

5. Le Haut Commissaire assistant (Opérations) fait quelques remarques de clôture, 
exprimant au nom du Haut Commissaire sa gratitude pour la manière dont le consensus a 
été dégagé et pour l’importance que les membres du Comité exécutif attachent à l’œuvre du 

HCR. 

    
 

 

 

 

 

 

 
 1  Voir le rapport de la soixante-troisième session (A/AC.96/1119). 


